
 

 

 

Conseil d’administration 

 

L’association est administrée paritairement par un Conseil d’Administration, conformément aux 

statuts et à la règlementation en vigueur. Elle est composée de 20 membres élus pour quatre ans, 

dont : 

- Dix représentants des employeurs élus en Assemblée Générale, après avis des organisations 

professionnelles d’employeurs représentatives au plan national professionnel et interprofessionnel. 

- Dix représentants des salariés des entreprises adhérentes désignés par les organisations syndicales 

représentatives au niveau national professionnel et interprofessionnel. 

 

➢ ORGANISATIONS PATRONALES : 12 

 
UPE 30 : 4 
 

Madame Colette RUEGGER  

 

Monsieur Arnaud MONTALBAN  

 

Monsieur Jean-Claude MADRANGE  

 

 Monsieur Nicolas NOVARA  
 

CPME GARD : 2 

 
 Madame Monique GILLES  

 

 Monsieur Julien CORNILLE  
 

U2P GARD : 1 
 
 Madame Nathalie DORCIVAL 

 
LOZERE : (MEDEF – CPME – U2P) : 5 
 

Monsieur Yves LAROUMET (MEDEF)  

 

Monsieur Philippe CROUZET (MEDEF)  

 

Monsieur Stéphane BARRIOL (U2P)  

 

Monsieur Denis RIBOULET (CPME)  

 

Monsieur André CORRIGES (CPME)  



 

➢ ORGANISATIONS SYNDICALES :  

 
CFE/CGC GARD : 1 

 
Mme Martine MAGNE  

 
CFTC GARD : 2 
 
Madame Anissa SEYD  
 
Madame Djamila BELHOUL  

 
CFDT GARD : 2 

 
Madame Nathalie CANFYN  

 
CGT ALES: 2 

 
Monsieur Rémy VERNET  
 
Mme Florence ESPEL  
 

FO GARD : 1 

 
Monsieur Jean-Charles BIGOTIERE  

 
CFDT LOZERE : 1 

 
Madame Stéphanie PITIOT  

 
FO LOZERE : 1 

 
Monsieur MOURET Pierre  
 

CGT LOZERE : 1 

 
Monsieur Nicolas CHAPTAL  
 

CFTC LOZERE : 1 

 
Madame Lolita PERRET  
 

CFE/CGC LOZERE : Pas de désignations  
 


